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> CE QUE NOUS AVONS AIMÉ DANS VOTRE SITE OU BLOG D’INFORMATION

> DES PISTES POUR AMÉLIORER VOTRE SITE OU BLOG D’INFORMATION



Critères d’appréciation de votre site ou blog d’information par le jury

Voici les critères observés par le jury lors de la consultation de votre site ou de votre blog 
d’information. Cette liste est indicative, elle ne constitue en aucun cas la description d’un 
site ou d’un blog d’information « idéal » : chaque équipe dispose de la plus grande liberté 
pour définir sa propre formule.

NAVIGATION ET LIGNE ÉDITORIALE
• Existence et visibilité d’une ligne éditoriale.
• Utilisation des fonctionnalités d’accès à l’information (rubricage, nuage de tags, liste des « 
derniers billets », des « derniers commentaires », etc.).

CONTENU
• Qualité des traitements, de l’analyse et de la réflexion.
• Mise en valeur des contenus multimédias (présentation, contextualisation, description).
• Créativité et originalité.
• Qualité visuelle.
• Implication personnelle, expression d’opinions.
• Illustration (dessin, photo, infographie), multimédia (vidéo, son, lien hypertexte). 
• Fréquence de la production.

INTERACTIVITÉ ET COMMUNICATION
• Prise en compte des commentaires.
• Ouverture sur le web : blogsroll, sites de références, sites amis, boutons de partage, etc.
• Présentation de l’équipe de rédaction et de son projet.
• Possibilité de contacter la rédaction.

RESPONSABILISATION ET CITOYENNETÉ
• Signature des publications : responsabilité assumée par une signature (y compris pseudonymes, 
signature collective).
• Présence des mentions légales.
• Indication des crédits photographiques et du statut juridique des contenus publiés (droits réservés, 
creative commons, etc.).
• Caractère collectif du projet.
• Implication et responsabilisation des élèves.
• Liberté d’expression des élèves.


